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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 25 août 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3560-2005.

Autorisation d'actifs visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia de TransÉnergie.

Demande de frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli la Demande de frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.

Tel que nous l'avions annoncé dans la section 3 de notre lettre du 25 juillet 2005, nous invitons respectueusement la Régie à réévaluer à la hausse le barème des frais au présent dossier, initialement établi à 5000$ par participant (ou subsidiairement à se prévaloir de sa discrétion prévue à l'article 18 du Guide de paiement de frais des intervenants pour autoriser un montant supérieur aux présents participants).

En effet, même en tenant compte du fait que le GRAME et SÉ-AQLPA ont retenu en commun les services de Monsieur Deslauriers (et se partagent donc ses frais), le montant maximal de 5000$ par participant a depuis longtemps été dépassé par la somme du travail investi.

Comme nous l'avions indiqué, le dossier a pris une tournure beaucoup plus complexe que ce qui avait été initialement anticipé, qu'Hydro-Québec n'avait pas entièrement répondu aux questions posées par écrit, que la Régie lui a demandé de préciser davantage son emploi de la notion de stabilité, qu'Hydro-Québec a apportée des modifications à son projet en cours de route et que sa réplique du 11 juillet 2005 apportait de nombreux éléments nouveaux auxquels il a fallu répondre.

Malgré cela, les présents intervenants ont toujours agi dans le respect du processus, en fournissant à la Régie un apport qu'ils ont voulu être de qualité, par le recours à un collaborateur spécialisé.  Le souci des présents intervenants a toujours été de maximiser l'utilité de son apport pour le Tribunal, conformément à son vœu exprimé à la décision D-2003-183 et au Guide de paiement de frais des intervenants.

Nous invitons donc respectueusement la Régie à tenir compte de cet effort et de la complexité accrue du dossier.

La présente demande de frais reste très raisonnable.  Elle correspond à la durée de préparation d'une audience d'environ un jour à un jour et demi, ce qui est même très conservateur comme barème dans les circonstances.

Les honoraires de M. Deslauriers sont par ailleurs partagés entre le GRAME et les présents intervenants, de sorte que seule une partie de ces honoraires sont inscrites dans chacune des deux demandes de frais.

Nous avons aussi tenu compte de la lettre du 19 juillet 2005 de la Régie selon laquelle (si nous comprenons bien) le Guide de paiement de frais des intervenants ne permettrait aucun statut d'expert dans le présent processus d'examen sur dossier, sauf pour la participation à la rencontre technique.  Ceci a pour effet de réduire considérablement les honoraires admissibles de M. Deslauriers, malgré la qualité de son travail.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons la Régie à accueillir la demande de frais des présents intervenants.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

[image: image1.jpg]A}‘M‘* —_—
\J—-—-.J>.





Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


